


Adresse :

Par la présente, je vous dem
ande de :

1.Abroger les articles 500 à 504 du projet de loi C-47.
2.M

ettre fin au recouvrem
ent des coûts pour les entreprises de produits de santé naturels.

3.M
ettre fin au cadre d'autosoins.

4.Em
pêcher Santé Canada de réglem

enter les PSN
 ultra-sécuritaires com

m
e des m

édicam
ents synthétiques

dangereux, conform
ém

ent aux 53 recom
m

andations du Com
ité perm

anent de la santé en 1998.
5.Prom

ulguer la Charte de la liberté de choix en m
atière de santé :

w
w

w
.charterofhealthfreedom

.org

A
U

CU
N

TIM
BRE N

’EST
REQ

U
IS

A
 livrer à :

D
éputé :

N
O

M
 DU

 DÉPU
TÉ EN

 LETTRES M
O

U
LÉES

Cham
bre des com

m
unes

713, bâtim
ent de la

Confédération
O

ttaw
a, O

N
 K1A 0A6

Scanner pour trouver 
votre député, ou

Q
ui est m

on député ?

Signature:

N
om

:
D

ate:

(optionnel)

En tant qu'électrice résidant dans le code postal __________ __________, je vous dem
ande instam

m
ent de

m
'aider à em

pêcher Santé Canada de réglem
enter excessivem

ent les produits de santé naturels (PSN
) ultra-

sûrs com
m

e de dangereux m
édicam

ents synthétiques. Les nouvelles politiques de Santé Canada
entraîneront des hausses de prix m

assives, réduiront le choix des consom
m

ateurs et m
enaceront la survie

de nom
breuses petites et m

oyennes entreprises canadiennes de produits de santé naturels. Il faut y m
ettre

un term
e avant que les Canadiens n'en subissent les conséquences.

La nouvelle réglem
entation de Santé Canada est préjudiciable aux consom

m
ateurs com

m
e m

oi de
quatre façons principales :

1.Accès restreint aux produits de santé naturels : Santé Canada m
et en œ

uvre des règlem
ents plus stricts

(conçus pour les m
édicam

ents synthétiques) qui réduiront la disponibilité des PSN
 essentiels. Les

Canadiens m
éritent d'avoir le choix dans la gestion de leur santé, et ce choix leur est retiré.

2.N
ouveaux frais m

assifs pour les entreprises de produits de santé naturels : Santé Canada a introduit
de nouveaux frais énorm

es pour l'im
portation, la fabrication et la vente de PSN

, que de nom
breuses

entreprises ne peuvent tout sim
plem

ent pas se perm
ettre. Il en résultera des hausses de prix

im
portantes pour les consom

m
ateurs et la ferm

eture de nom
breuses petites et m

oyennes entreprises
canadiennes qui servent nos com

m
unautés depuis des années.

3.Censure de la publicité sur les produits de santé naturels :  Les détaillants et les fabricants de produits
de santé naturels ne sont pas en m

esure d'annoncer honnêtem
ent tous les avantages de leurs produits.

Cela lim
ite m

a capacité à prendre des décisions éclairées en m
atière de santé.

4.D
es am

endes écrasantes :  Les am
endes pour les infractions (telles que l'étiquetage incorrect), qui

pouvaient atteindre 5 000 dollars, sont m
aintenant passées à 5 000 000 dollars par jour. Cette

augm
entation drastique n'entraînera pas seulem

ent la faillite des entreprises - le risque accru m
enace

l'innovation et décourage les entreprises d'opérer au Canada.

Pour en savoir plus sur les préoccupations de vos électeurs, veuillez consulter le site
w

w
w

.nhppa.org/fr
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